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p Gouvernement du Québec
Ministère du Trav
Bureau du coreWkly,général du travall

ta présente atteste que leConMsaire Général du Travail a reçu
pour dépôt, suivant l'article72 du code du travail, le document ci-dessous
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pu ; Nombre de salariés régis
bus ee par la convention collective)
 

 

  

F5 Tor Br fio Nig Empl Te >

re ied i ©yqu ol
 

0 Déposant ue

L Bynd. Mat. Catholique des reployés
des Institutions Religieuses de:
St~Byacinthe Inc

1601 rue Delorimier
Montréal, QC.

Déposant

LCollage de Saint-Césaire
1390 res Notre-Dame
St-Césaire, €*.
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[Z,péposent. siaure quels pertes

LFéd, des Employées (es) de Services

Publies Inc (CSN)
Att: Mme Harie-Lise Laranée

1601 ave deleximier~~, 5,
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Votre dépôt n'est omscore sur le(s). point(s) OTR ga
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> CHAMBLY:(514) 658-1263

Collège de Saint-Césaire
1390, rue Notre-Dame

Saint-Césaire, Qué., JOL 1TO  PROTOCOLE D'ENTENTE ENTRE

LE COLLEGE DE SAINT-CESAIRE ’ c :

ET i - 8

LE SYNDICAT NATIONAL CA- _ _ A
THOLIQUE DES EMPLOYES DES nd 72 ;
INSTITUTIONS RELIGIEUSES = =.

mo”DE SAINT-HYACINTHE INC. (CSN)

1l.- Le Collège convient de ne pas faire exécuter par un tiers, en vertu d'un
contrat à forfait, les tâches artieleZotconver par les salariés du
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Collège, le tout nonobstant l'article 26% a convention collective.

=La présente entente fera partie de la convention collective à intervenir
entre les parties.S
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3.- En cas de litige quant ä l'application et à l'interprétation de la présen-
te entente, la procédure de grief prévue 3 la convention collective s'ap-
plique.
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EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNE LA PRESENTE ENTENTE, CE S¥X SEPTEMBRE
1986, À SAINT-CESAIRE:

pour le syndicat

 

 

   
 
 


